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HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI—MARDI—MERCREDI : 9 H A  18 H 30 
 JEUDI : 9 H A  20 H 

 VENDREDI : 9 H A  18 H 30 
 SAMEDI : 10 H A  17 H 

 DIMANCHE : FERME  

NATHALIE CLOUTIER 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

 Livraison gratuite  

(détails en succursale) 

 Borne photo 

 Prise de photo passeport et 

identité 

Jeudi le 13 juin campagne de 

financement pour 

, à chaque don de 1$ ou plus, 
obtenez 1 item parmi la sélection 
disponible jusqu'à épuisement. (max: 
3 items par client ) 

- thés 
- café  
- croustilles Essentiel 
- tampons démaquillants 
- eau Essentiel 4L 
- savon en barre Essentiel 
- sacs réutilisables 
Opération Enfant Soleil 

Le montant des ventes, incluant le 
coût des marchandises assumé par la 
pharmacie ira en totalité à 

.   

4105, rue Principale 
Saint-Cyrille de Wendover 
Téléphone : 819 397-6066 

Télécopieur : 819 397-6020 

Surveillez nos concours sur Facebook 
Devenez membre de notre page Facebook. 
Voici l’adresse pour vous inscrire :  
Www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 
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Diane Bourgeois 
Mairesse 

Mot de la 
mairesse 

Mesdames, Messieurs, bonjour; 

Notre journal en est à sa dernière parution avant les vacances - il vous reviendra en août. D'ici là, que de sujets seront 
discutés entre nous : municipalisation des chemins, construction du terrain de pétanque, de la patinoire, de l'école, etc... 
Certains se seront dits pour, d'autres contre; certains crieront à l'injustice, d'autres seront satisfaits, etc... 

Dans le cadre des soirées afin d'expliquer la municipalisation des rues et chemins, j'ai rencontré plusieurs citoyens - j'aime 
ces soirées : je suis capable de parler aux gens et les regarder franchement dans les yeux - je n'ai rien à cacher. Lors des 
assemblées de Conseil aussi je suis heureuse d'accueillir les gens présents qui viennent poser des questions, faire des 
représentations honnêtes, expliquer leur point de vue, les personnes qui acceptent de penser « collectivité » et 
développement...  

Le travail des membres du Conseil comme celui de la mairesse se doit d'être juste envers toutes les personnes qui paient 
des taxes. Peut-être le saviez-vous mais, selon la loi, les municipalités ont été crées pour représenter le gouvernement du 
Québec avant tout. Donc, le Conseil de Saint-Lucien doit suivre les règles énoncées par tous les Ministères qu'elles soient de 
sécurité publique, en matière de transport, environnementales, etc... La loyauté des membres du Conseil et de la mairesse 
doit être envers la municipalité et l'ensemble de ses citoyens et toutes les décisions prises en fonction de l'ensemble de la 
communauté. Le Conseil administre vos biens - il doit le faire selon les lois et sans privilégier qui que ce soit- vous 
n'accepteriez pas d'ailleurs qu'un règlement soit formulé en fonction d'une poignée d'individus !  

Parfois, des citoyens mécontents se présentent à l'assemblée du Conseil et prenant la parole donnent des ordres au 
personnel ou aux conseillers prétextant que ceux-ci « ne font pas leur job » ou laissent des messages peu élogieux sur les 
boîtes vocales de la mairie. Sachez que toutes les décisions ont été pesées, soupesées, vérifiées, discutées. L'administration 
fait son travail, le Conseil aussi. Dans presque tous les cas, des professionnels ou les ministères  
sont consultés. Et que dire des gens qui viennent au Conseil afin de faire pression: il y a des  
façons de faire, de dire, de s'exprimer. Parfois, des citoyens confrontés à des  
problématiques qui les touchent réagissent avec émotion et ne voient pas  
l'élément « collectivité » derrière la décision.  

Je suis consciente qu'un règlement ou une décision du Conseil   
puisse déranger et c'est pourquoi, si c'est le cas, j'encourage  
les citoyens à venir rencontrer l'administration municipale,  
discuter et voir si solution il y a. En ce qui me  
concerne, je travaille pour l'ensemble des  
luciennois et luciennoises avec une vision et comme  
buts ultimes d'offrir des services et contribuer à son  
développement et à la fierté d'y vivre.  

Bon été! 
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Comme vous le savez, le 26 
avril avait lieu l’ouverture de la saison de 
chasse aux dindons sauvages. Mais peut être 
étiez-vous de ceux qui rêvaient plutôt de 
relaxer dans une petite embarcation, bercé par 
le doux mouvement de l’eau, canne à pêche à 
la main? Vous l’avez deviné, la saison de la 
pêche est maintenant ouverte elle aussi! Chose 
certaine, le niveau d’eau des deux rivières de 
notre beau village à beaucoup descendu et la 
force du courant a énormément diminué. La 
pêche est un sport peu coûteux qui permet à 
tous de sortir de la maison pour profiter de la 
nature, parfaire ses talents aussi bien de 
pêcheur que de cuistot, et surtout de se créer 
d’excellents souvenirs. Jeunes et moins jeunes 
peuvent tout aussi bien participer à des sorties 
de pêche. Nul besoin d’être dans une forme 
olympique ou d’avoir une santé à toute 
épreuve. On peut très bien sortir Papi et 
Mamie un samedi pour pêcher et pique-niquer 
avec les petits enfants. Si les personnes âgées 
ont parfois du mal à suivre les derniers 
changements technologiques, avec la pêche 
pas d’excuses! Beau temps, mauvais temps, on 
peut assurément passer de bons moments en 
famille. Je me souviendrai toujours de cette 
pêche, il y a quelques années, pour laquelle 
nous avions réussi à réunir 4 générations de 
Boisjoli sur le bord de la rivière Nicolet. Il est 
impossible d’oublier la fierté dans les yeux de 
tous ces hommes-là! Et les histoires de pêches 
qu’ils se racontaient là… Oh! Sainte misère!  

Ce dont nous avons besoin pour la pêche : 

 Un permis de pêche valide du 1er avril 
2019 au 31 mars 2020 coûte 22.79$ pour 
les 65 ans et moins et 18.07$ pour les 65 
ans et plus. On peut se le procurer entre 
autres aux endroits suivants : 

QUINCAILLERIE BON-CONSEIL INC  
140 NOTRE-DAME  

NOTRE-DAME-BON-CONSEIL 

SPORTÈQUE  
760, BOUL. ST-JOSEPH 

DRUMMONDVILLE 

ÉCOTONE  
750 BOUL.RENÉ LEVESQUE 
DRUMMONVILLE 

CANADIAN TIRE  
715, BOULEVARD ST-JOSEPH 
DRUMMONDVILLE 

 Canne à pêche; une canne empruntée ou 
achetée dans une vente de garage fera très 
bien l’affaire. 

 Du fil à pêche, des pesées, des hameçons 

 Vers de terre (en vente dans presque tous 
les dépanneurs). 

 Sacs ou contenants pour rapporter vos 
prises. 

 Des linges pour se laver les mains. 

 Couteau 

 Veste de flottaison 

 Un bord de rivière, un dessous de pont avec 
de l’eau évidement… 

 Votre pique-nique (facultatif) 

 Crème solaire et chasse moustique 

Qui peut pêcher en vertu de mon permis? 

Si vous avez 18 ans ou plus, certaines 
personnes peuvent pêcher en vertu de votre 
permis. Dans tous les cas, le nombre total de 
poissons pris et gardés par jour ne doit pas 
dépasser le nombre autorisé au titulaire du 
permis. 

Le 1er juin, aura lieu au parc Ste-Thérèse à 
Drummondville, le tournoi de pêche annuel. Il 
s’agit de la 30e édition et 5000 truites ont été 
ensemencés. Vous devez avoir un permis de 
pêche valide pour participer à cette activité. 
Des prix d’une valeur totale de plus de 15000$ 
seront remis aux gagnants. Les 7, 8 et 9 juin 
prochain, la Fête de la pêche soulignera ses 20 
ans! Du plaisir permis, sans permis! La Fête de 
la pêche, c’est LE rendez-vous annuel au cours 
duquel vous êtes invité à célébrer la pêche 

partout au Québec et ce, tout à fait 
gratuitement. Pour mieux préparer la famille à 
ce bel évènement, il est possible d’inscrire vos 
enfants âgés de 9 à 12 ans au programme 
Pêche en herbe. Des groupes de jeunes sont 
alors invités à passer une journée près d'un 
plan d'eau où ils apprendront la biologie des 
poissons, les rudiments de la pêche, le respect 
de l'environnement, la règlementation ainsi 
que des notions de sécurité. Au cours de cette 
journée, une canne à pêche ainsi qu'un 
certificat de pêche valide jusqu’à l’âge de 18 
ans sera remis aux enfants dans le but de les 
inciter à retourner pêcher. De plus, chaque 
jeune recevra la brochure éducative : Moi je 
pêche avec Gulivert! Ils seront dès lors prêts à 
pêcher le plus gros poisson de LEUR univers.  

Voici les coordonnées pour les inscriptions : 
(La fête de la pêche aura aussi leu dans ces 

villes) 

Drummondville :  
Chantal Lefebvre  819 472-9299 1er  
juin 2019 50 jeunes acceptés 

Victoriaville :   
Marc Morin  819 344-5844  
25 mai 2019 200 jeunes acceptés 

Rassemblez famille et amis et lancez-vous! …
Pas à l’eau!... 

Pour la réglementation complète et pour plus 
d’information : 

http://peche.faune.gouv.qc.ca/?
lang=fr#saison=20+zone=7+espece=null+endroit=25
12 

La chasse et la pêche 

pour les nuls... 

Karyn Gallant 
Chroniqueuse 

Pêcheur souhaitant 
bénéficier du permis 

Permis de pêche 
sportive 

Votre conjoint Oui 

Vos enfants de moins 
de 18 ans ou ceux de 
votre conjoint 

Oui, s'ils sont en 
votre présence ou en 
possession de votre 
permis 

Vos enfants (ou ceux 
de votre conjoint) qui 
sont âgés de 18 à 
24 ans et qui sont 
titulaires d’une carte 
d’étudiant valide 

Oui, s’ils sont en 
possession de votre 
permis ET de leur 
carte d’étudiant 
valide 

Toute personne âgée 
de moins de 18 ans 

Oui, si elle pêche 
sous votre 
surveillance ou celle 
de votre conjoint 

26 avril 
2019 au 31 
mars 2020 

Éperlan 120 

Marignane noire 30 

Perchaude 50 

26 avril 
2019 au 8 
septembre 
2019 

Ombles 10 en tout 

Ouananiche 3 

Truite arc-en-ciel Aucune limite 

Truite fardée et 
truite brune 

5 en tout 

26 avril 
2019 au 2 
septembre 
2019 

Touladi, omble 
moulac et omble 
lacmou 

2 en tout 

17 mai 
2019 au 31 
mars 2020 

Brochets 6 en tout 

Doré jaune et 
doré noir 

6 en tout 

14 juin 
2019 au 31 
mars 2020 

Achigans 6 en tout 

Maskinongés 1 en tout 

15 juin 
2019 au 31 
octobre 2019 

Esturgeons 1 en tout 

 

http://peche.faune.gouv.qc.ca/?lang=fr#saison=20+zone=7+espece=null+endroit=2512
http://peche.faune.gouv.qc.ca/?lang=fr#saison=20+zone=7+espece=null+endroit=2512
http://peche.faune.gouv.qc.ca/?lang=fr#saison=20+zone=7+espece=null+endroit=2512
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Sécurité Civile 

Piscines résidentielles 

la vigilance autour des piscines 
résidentielles constitue le moyen le plus 
efficace pour sauver des vies. 

Avec la saison estivale qui approche à 
grands pas, le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH) 
souhaite rappeler les règles de sécurité 
minimales à respecter pour toutes les 
nouvelles installations de piscines 
résidentielles au Québec. 

Ces normes, établies par le Règlement sur 
la sécurité des piscines résidentielles, 
visent à contrôler l’accès aux piscines afin 
de prévenir les risques de noyade, plus 
particulièrement chez les jeunes. Il suffit 
en effet de quelques secondes pour qu’un 
enfant échappe à la vigilance d’un adulte 
et se trouve à l’eau. 

Entre autres, le Règlement exige : 

 Que toute nouvelle piscine creusée ou 
d’une hauteur de moins de 1,2 m soit 
entourée d’une enceinte. Celle-ci doit 
mesurer plus de 1,2 m, doit pouvoir 
empêcher le passage d’un objet 
sphérique de 10 centimètres de 

diamètre et doit être dépourvue de 
tout élément pouvant en faciliter 
l’escalade; 

 Que toute porte d’accès à la piscine 
soit munie d’un dispositif de sécurité 
lui permettant de se refermer et de se 
verrouiller automatiquement; 

 Que toute terrasse adjacente à une 
piscine soit équipée d’une enceinte et 
d’une porte afin d’en protéger l’accès. 

Un permis municipal est requis pour 
construire, installer ou remplacer une 
piscine, ou pour ériger une construction y 
donnant accès ou en empêchant l’accès.  

Par ailleurs, soulignons que les 
municipalités peuvent adopter des règles 
plus sévères que celles contenues dans le 
Règlement. Les propriétaires sont donc 
invités à se renseigner auprès de leur 
administration municipale pour connaître 
la réglementation à respecter. 

L’été est à nos portes et vous prévoyez utiliser votre barbecue? 

Sachez comment l’utiliser en toute sécurité! 

 Installez votre barbecue à une distance d’un mètre de tout 
objet ou de toute matière combustible tels que murs, portes, 
arbres. 

 Nettoyez-le régulièrement afin d’éliminer les graisses 
susceptibles de s’enflammer. 

Gardez une distance sécuritaire entre vous et l’appareil et ne 
fumez pas à proximité lors de l’allumage et de son 
fonctionnement. 
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Avez-vous été dans les cadets? 
Non, par contre j’étais scout. 

En quoi consiste votre travail? 
Je dois gérer l’aéroport. 

Avez-vous déjà conduit un avion? 
Oui quand j’étais dans l’armée de l’air. 

Avez-vous été témoin d’un accident d’avion? 
Aucun accident majeur. 

Combien de fois avez-vous voyagé? 
Je n’ai pas assez de doigts pour compter. J’ai fais deux fois le tour 
de la terre. 

Quels sont vos relations avec les pilotes d’avion à l’aéroport? 
Je suis le directeur donc je leur donne des services, huile, 
informations, stationnement. 

Préférez vous être conseiller ou directeur de l’aéroport? 
Être conseiller m’apporte un expérience différente. 

Pourquoi aimez-vous autant la nature? 
Pour le jardinage, aucun produit chimique et c’est bon pour la 
santé. 

Aimez-vous cuisiner? 
Oui. 

Aimez-vous la chasse et la pêche? Si oui, pourquoi? 
Oui, la pêche est une belle activité familiale. 

Quel est le plus gros gibier que vous ayez chassé? 
Un orignal.  

Aimez-vous l’hiver? 
Oui chaque saison à sont top sportif. 

Êtes vous marié? 
Oui. 

Comment avez-vous rencontré votre femme? 
J’étais dans l’armée a Saint-Hubert. Elle m’a été présenté par des 
amis et nous nous sommes rapidement marié. 

Quel était votre ancien emploi? 
Technicien spécialiste . électrique. Armée de l’air avionique. 

Avez-vous des tatouages? 
Non. Lorsqu’on est dans l’armée et qu’on se fait tatouer il faut 
aviser notre supérieur. Le tatouage peut permettre de 
reconnaitre le corps en cas de décès. 

Quel est votre pire bêtise? 
Quand j’étais petit, j’ai brisé la vitre de la porte d’entrée de la 
maison en jouant au hockey à l’intérieur. 

Quel est votre animal préféré? 
Le chien. 

Avez-vous déjà passé au feux? 
Oui. Et d’ailleurs nous avons à la maison notre plan d’évacuation. 

Croyez-vous en l’hypnose? 
Non, cas ne fonctionne pas sur moi. 

Richard est natif de Drummondville. C’est son amour de la 
nature et de la villégiature qui lui ont fait adopter Saint-Lucien. 
Il aime particulièrement la chasse, la pêche, le jardinage par 
permaculture et la forêt. 

Sa formation de militaire a développé chez lui un grand souci 
du détail et de la sécurité. À cet effet il assume avec rigueur les 
comités de voirie et de sécurité publique. 

Richard est aussi président de la Légion Canadienne, division 
de Drummondville. 

Richard Sylvain 
Conseiller Municipal 

Un peu plus 

sur... 

Journaliste 
Lisanne  
6e année 
École Des 2 Rivières 
2018-2019 

Journaliste  

en herbe 

L’école des 2 Rivières a terminé 13e sur 67 écoles 
participantes au concours. C’est un excellent résultat,  
meilleur que celui de l’an 
passé. Continuez à ramasser 
vos piles. L’an prochain nous 
devons battre ce record. 

221,5
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Bonjour,  

Au moment d’écrire ces lignes, l’année scolaire 
2018-2019 s’achève et les élèves sont en 
période d’examens de fin d’année.  

DES MERCIS! 2018-2019 a été une belle année 
riche en activité de toutes sortes.  Nous 
voulons remercier chaleureusement tous ceux 
et celles qui ont permis la réalisation de tout 
cela, soit les membres du conseil 
d’établissement, les bénévoles, parents et 
autres, qui sont là régulièrement pour nous 
apporter leur aide dans nos activités.  Les 
membres du personnel et nos élèves qui font 
de notre école un milieu de vie agréable et 
enrichissant. De l’activité de la rentrée, en 
passant par les fêtes annuelles, le Bazar et la 
course et diverses activités récompenses, 
plusieurs personnes s’impliquent et il est 
important de le souligner. Merci également à la 
Municipalité de St-Lucien, les membres du 
conseil municipal et les employés avec qui 
nous avons une excellente collaboration ainsi 
qu’à Steve Lussier, notre concierge et homme à 
tout faire qui est très dévoué à répondre à nos 
nombreuses demandes! Un merci particulier à 
Pierrette Labelle qui couvre tous nos livres de 
bibliothèques neufs et à Caroline Vachon qui 
s’occupe fort bien du rangement à la 
bibliothèque. 

Un grand merci à nos collaborateurs, 
commanditaires et donateurs à divers 
moments de l’année : 

Dîner des élèves à l’accueil : Loisirs St-Lucien, 
Ferme KEB, Usinage ER, Louise Talbot/
Michel Raby, Catherine Paradis et Jeanne 
Cantin, ainsi que nos nombreux bénévoles. 

Fête de Noël des élèves : Chevaliers de 
Colomb, section locale, grâce aux profits du 
pain partage 2018  

Don de collations pour une école en santé :  
Canneberges L & S, Comité des Fermières 
de St-Lucien; 

Bazar: Un grand merci au comité organisateur 
du bazar qui a pris la relève pour 
l’organisation du bazar cette année 
impliquant plusieurs organismes, soit 
FADOQ, Cercle des fermières, Loisirs St-
Lucien, SSJB et Municipalité de Saint-
Lucien.  Merci aux commanditaires et aux 
nombreux bénévoles. 

Course : Le club de course de l'école Des 2 

Rivières voudrait remercier toute la population 
qui s'est déplacée pour venir marcher ou courir 
le 4 mai dernier.  La participation pour la 3e 
édition de la course Bazar a doublé si on 
compare à l'année dernière ! Nous voudrions 
aussi souligner la collaboration du dépanneur 
St-Lucien, de la municipalité de St-Lucien et de 
nos nombreux autres donateurs (L'Odyssée 
Resto ambiance, Blablabla, Le club 
Superforme, Bourret transport, Dek hockey 
Drummond et Sports Experts). Vous étiez 
beaux à voir bouger !  

Au plaisir de vous revoir à la 4e édition! En 
espérant battre un nouveau record ! 

Cette année, une partie du fond réservé du 
bazar et de la course des dernières années a 
permis de faire l’achat 6 Djembés pour la 
musique, d’un souffleur pour nos structures de 
tag à l’arc, d’un jeu de DBL ball ainsi que le 
remplacement des courroies de nos raquettes 
à neige pour un total de 3212 $ 

 Votre collaboration représente donc un atout 
majeur pour notre école. 

LES PETITS DÉJEUNERS À L’ÉCOLE 

Enfin, nos petits déjeuners ont débuté le 13 
mai.  Tout cela est rendu possible grâce à notre 
équipe de bénévoles qui comptent une 
quinzaine de personnes (parents et Fermières) 
qui se relaient tous les matins pour préparer le 
tout ou qui s’occupent du côté administratif.  
Votre collaboration est grandement appréciée.  

MERCI!  

LES ACTIVITÉS 

Les élèves de maternelle ont travaillé très fort 
et avec joie pour fabriquer de beaux châteaux 
qui ont été exposés dans un local de classe le 
29 mai.   

Quelques activités sont à venir pour la fin 
d’année soit Animagerie le 13 juin et la 
Zoomobile le 21 juin. 

LE SPECTACLE DE MUSIQUE AURA LIEU LE 20 
JUIN VERS 14 H (heure à confirmer) AU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE. 

PROJET ENTREPRENDRE 

Les élèves de 4e année ont présenté 2 projets 
Entreprendre : 

Projet ÇA VA OÙ (recyclage à l’école): bourse 
de 750 $ 

Projet LES Z’HÉROS DE L’ENVIRONNEMENT 
(zéro déchets : fabrication de sacs collation 
réutilisables) bourse de 750 $ au niveau 
local et 500 $ au niveau régional. Leur projet 
sera soumis au niveau provincial également. 

BRAVO À MADAME HÉLÈNE et MADAME 
AUDREY ainsi qu’AUX ÉLÈVES DE 4E ANNÉE ! 

Nous, nous souhaitons de belles vacances et 
espérons vous revoir en pleine forme après ces 
beaux mois d’été!  

 Lucie Houle, secrétaire 
Karine Lacasse, directrice 

École Des 2 Rivières 
Saint-Lucien 
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Juin est déjà à nos portes et annonce 
bientôt la fin de nos activités régulières. 

Nous avons assisté au congrès régional le 
30 avril dernier; le comité local était 
accompagné de trois de nos membres de 
Brossard. Nous n’avons pas remporté de 
prix en artisanat mais les pièces 
présentées ont tout de même obtenu de 
très bonnes notes ; on est très fières de 
nos artisanes qui, à nos yeux, sont les 
meilleures ! 

Nous avons bien sûr obtenu la 
reconnaissance pour notre collecte de 360
$ au profit de OLO qui soutient une future 
mère défavorisée. La chance nous a 
toutefois souri dans les différents tirages : 
Chantal a remporté le moitié-moitié de 
264.00$, Solange a gagné un prix de 
présence de 50$ et 3 des 5 membres du 
CAL ont obtenu 20$ pour récompenser 
leur travail de l’année. 

Tel que prévu, plusieurs membres ont 
commencé à donner un coup de pouce à 
l’école dans le cadre des petits déjeuners 
et ont collaboré à l’activité du bazar .On 
continue donc à remplir un de nos 
objectifs des CFQ, soit l’implication au sein 
de notre communauté en posant des 
gestes concrets de solidarité et d’entraide. 
Les fermières ont d’ailleurs confectionné, 
non pas 30 mais bien 90 sacs -collation 
recyclables ; nous étions heureuses d’être 
associées à cette initiative si inspirante de 
nos jeunes. Encore un beau moment de 
PARTAGE avec nos entrepreneurs de 
demain soucieux de leur environnement. 

À la prochaine réunion du 12 juin , il y 
aura des postes en élection : présidente, 
trésorière, secrétaire et conseillère 1. 

C’est aussi le moment de renouveler les 
cartes de membres pour la prochaine 
année. Je profite de l’occasion pour inviter 
toutes celles qui seraient intéressées, de 
St-Lucien ou d’ailleurs, à se joindre à notre 
groupe bien vivant et très dynamique. 
D’ailleurs, notre cercle rayonne bien au-

delà des frontières de St-Lucien : 

6 personnes viennent de Brossard, 2 de 
Notre-Dame, 3 de Drummondville, 5 de St-
Félix, 1 de St-Liboire, 1 d’Asbestos. Vous 
comprendrez que même si certaines 
déménagent, elles ont à cœur de faire 
partie de notre équipe. 

Et vous vous demandez: « Mais, est-ce 
qu’il y en a qui habitent St-Lucien? » Bien 
sûr, on est 28 environ. 

Fait à noter, depuis les dernières années,5 

membres ont été recrutées au domaine 
Lemire dont notre présidente Francine et 
notre secrétaire Lucie . 

Donc, bienvenue à toutes celles qui 
veulent vivre au rythme du Cercle St-
Lucien, partager des beaux moments de 
fraternité et profiter de nos métiers à 
tisser en prime ! 

Passez un bel été. 

Angèle, au nom des fermières   

Cercle de Fermières 
Saint-Lucien 
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Nous sommes déjà rendus au terme d’une 
autre saison 2018-2019. Tout se déroule 
normalement. 

Alors voici un petit résumé de nos activités, 
extraits de l’A.G.A, 1er mai 2019 

Tout d’abord, il faut dire que notre 
membership se maintient autour de 115 
membres en règle.  Je suis toujours surpris de 
la réponse de nos membres à nos différentes 
activités. Presque 50%. C’est excellent. 

__ Le baseball-poches du mercredi regroupe 
une bonne vingtaine de joueurs er joueuses. 
On peut dire que c’est un beau moment de 
détente, de fou-rire et de plaisir. Nos activités 
se déroulent maintenant à la sacristie de 
l’église, ce qui a permis de laisser la salle 
Desjardins aux activités scolaires. Nous tenons 
même nos réunions mensuelles à cet endroit 
en attendant qu’il se passe quelque chose au 
niveau municipal. 

__ Nous avons tenu  notre  souper et soirée 
des fêtes; nous étions tout près de 150 
personnes.   

__ Nous avons réalisé notre  Bingo annuel  le 
17 mars, ce qui nous a permis de réaliser un 
profit de 800 quelques dollars. 

__ Nous avons fêté  la St-Valentin lors d’un 
dîner au Vieux St-Charles, nous étions 45. 

__ Nous sommes  retournés  à la cabane à 
sucre encore à St-Jude cette année, en 
autobus.. Nous avons même vendu des billets 
de loto-partage, ce qui nous a permis de 
prolonger la fête. Nous étions une 
quarantaine. 

__ Il nous reste encore une activité à réaliser 
jeudi  le 6 juin prochain. Le dîner de la fête 
des mères et pères, au Vieux St-Charles è 
11h30. Prenez-en bonnes notes. 

__ Cette année en collaboration avec  la Fadoq 
régionale  de Victoriaville  nous avons eu 
plusieurs visioconférences. Nous les avons 
offerts  gratuitement à toute la population, 
même si elles nous coûtent 30$, l’unité. C’est 
un autre avantage que nous offrons à nos 
membres et non-membres.  Il y en aura 
surement d’autres au cours de l’année..  

__ Enfin nous avons assisté à différentes 
réunions locales et régionales. La dernière aura 
lieu le 30 mai 2019 au Centre des Arts 

populaires de Nicolet. 

__ Pour ceux que ça peut intéressés, les jeux 
régionaux se déroulent du 7 mai au 6 juin et 
beaucoup d’activités se déroulent à 
Drummondville. 

La saison régulière tire à sa fin et je tiens à 
remercier tous ceux et celles qui investissent 
de leur temps pour nous offrir des activités 
intéressantes.  

Je pense à Michel Francoeur, responsable des  
visioconférences; 

Diane Lassonde qui supervisent les activités de 
shuffleboard ou palet les vendredi-soirs avec la 
collaboration de Hélène Côté. 

Les responsables du baseball-poches les 
mercredis après-midi; un merci spécial à Roger 
Houle, responsable des biscuits et de la 
comptabilité de loto-partage. 

 Eugène Dorval et son comité qui suivent de 
près le nouveau projet de 3 jeux de pétanque  
avec une aire de repos qui devrait se réaliser 
bientôt en collaboration avec la municipalité. 
Nous offrirons peut-être des activités de dards 
en septembre. On verra s’il y a un intérêt 

quelconque.   

Merci également à notre secrétaire dynamique 
Ghislaine Lampron pour la paperasse, les 
permis, les procès-verbaux  et le suivi. 

Notre trésorier méticuleux Daniel Gaudet et 
enfin un merci à ma vice-présidente Yvonne 
Côté qui nous donne un bon coup de main au 
souper des fêtes et à la cabane à sucre. 

______________________________________ 

 Du côté finances vous remarquerez que nos 
opérations se chiffrent aux alentours de 7 000$ 
et que notre compte bancaire se maintient à 
plus ou moins 4 000$ dollars,  sans compter 
notre placement de 6 500…..$. Je crois que 
nous sommes assez généreux et notre 
situation financière est en bonne santé. Daniel 
vous présentera le rapport tout à l’heure. 

Je profite de l’occasion aussi pour remercier 
les conjoints ou les conjointes de nos 
administrateurs qui n’hésitent jamais à nous 
donner un coup de main lors de nos activités. 

Merci pour votre participation et Bonnes 
vacances. 

FADOQ 
Saint-Lucien 

Humour…  Départ à la retraite du 
curé  

On fêtait, ce jour-là, le départ en retraite 
du curé de la paroisse par un souper 
d'adieu. 

Un politicien local était invité pour 
prononcer un bref discours.  

Comme il tardait à arriver, le prêtre 
décide de dire quelques mots pour passer 
le temps.  

"La première impression que j'ai eue de 
ma paroisse, je l'ai eue avec la première 
confession que j'ai eu à écouter. 

J'ai tout de suite pensé que l'évêque 
m'avait envoyé dans un lieu terrible alors 
que la première personne m’avoua 
qu'elle avait volé un téléviseur, 

qu'elle avait volé de l'argent à son père, 
qu'elle avait aussi volé l'entreprise pour 

laquelle elle travaillait, en plus 
d'entretenir de folâtrer avec l'épouse de 
son supérieur. De plus, à l'occasion, il 
s'adonnait aussi au trafic de stupéfiants.  

J'étais atterré, apeuré, mais avec le 
temps, je connus plus de gens et je 
m'aperçus que tous  n'étaient pas ainsi. 

J'ai vu une paroisse remplie de gens 
responsables, avec de bonnes valeurs et 
ayant la foi. Et c'est ainsi que j'ai vécu les 
25 années les plus merveilleuses de mon 
sacerdoce. 

Sur ces mots arrive le politicien, qui alors 
prend la parole Bien sûr, il s'excuse de son 
retard et commence son allocution : 

Jamais je n'oublierai le premier jour de 
l'arrivée du Père dans notre paroisse. En 
fait, j'ai eu l'honneur d'être le premier à 
me confesser à lui !  

Moralité : n'arrivez jamais en retard...! 
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Loisirs OTJ  
Saint-Lucien 

LE SOCCER EST DE RETOUR 

Eh oui, le soccer est de retour, animé par 
nos deux entraineurs Yoan Chagnon et 
Lysandra Leclerc, résidents de St-Lucien. 
Les enfants de 4 à 16 ans sont attendus 
tous les mercredis du 5 juin au 14 août de 
19 heures à 20 heures pour du soccer 
récréatif. Il n’en coûtera que 20$ pour 
toute la saison. Arrivez une demi-heure à 
l’avance le 5 juin pour remplir le 
formulaire d’inscription et effectuer votre 
paiement. Des formulaires d’inscription 
seront aussi disponibles au bureau 
municipal et sur notre page Facebook, 
vous permettant ainsi de les compléter à 
l’avance. Le paiement se fera toutefois lors 
du premier cours. 

FÊTE ESTIVALE LE 22 JUIN 

Toute la population est invitée à participer 
à une Fête estivale samedi, le 22 juin à 
partir de 16 heures au parc municipal. Ce 
n’est pas une erreur, la FÊTE EST BIEN LE 
22 JUIN, mais nous soulignerons quand 
même la Fête des québécois par nos 
décorations et par les cérémonies 
protocolaires animées par la SSJB de St-
Lucien.  

Deux maquilleuses seront sur place et les 
enfants pourront aussi s’amuser dans des 
jeux gonflables jusqu’à 20 heures. 

Un concours de force débutera à 17 
heures et les hommes, femmes et enfants 
pourront relever le défi en démontrant 
leur force dans différentes épreuves.  Des 
prix seront remis au plus fort de chacune 
des catégories. 

En plus des livres qui seront vendus par les 
membres de la SSJB locale, les membres 
du Cercle des fermières de St-Lucien vous 
offrirons les œuvres qu’elles ont créées au 
cours des derniers mois. 

À 19 heures, le groupe musical LES 
SCÉLÉRATS rendra hommage aux 
chansons de Jean Leloup qui sera suivi par 
le groupe LES FRÈRES À CH’VAL qui 
interprétera des chansons du répertoire 
québécois. 

La population aura aussi droit à un feu de 
joie et à un feu d’artifice au cours de la 
soirée.  

Comme à l’habitude, nous tiendrons notre 
cantine ainsi qu’un service de bar tout au 

cours de la Fête.  

Venez en grand nombre participer aux 
différentes activités organisées pour 
souligner le début de l’été et la Fête de 
tous les québécois. 

Tournoi de chasse printanière: Le 27 avril 
dernier, 38 chasseurs se sont inscrits à 
notre tournoi. Quatre dindons sauvages et 
7 marmottes n’ont pas survécu à cette 
journée mémorable qui a été suivi d’un 
méchoui. De nombreux prix de 
participation ont été remis aux chasseurs 
ainsi que des prix de présence. Messieurs 
Daniel Ladouceur, François Rivard, Francis 
Sauriol, Marc-Olivier Ladouceur, Dominic 
Lampron, Samuel Boisjoli, Justin Morin et 
Michel Gardner, ainsi que Mlle Maïka 
Lampron ont été les principaux gagnants 
des prix et bourses. Merci à tous les 
participants et à tous nos commanditaires. 

Pour tous les détails de nos activités, 
consultez notre page Facebook, notre site 
WEB st-lucien.com ou écrivez-nous à 
loisirsotjstlucien@gmail.com  

Le comité des Loisirs de St-Lucien 

Résultats du Bazar  

Vous avez été nombreux à donner pour le bazar de l'école - MERCI !  

Grâce à vous, les revenus se sont chiffrés à  2124.55 $ 

Voici en détails les montants amassés : ventes des objets : 1510.35 $ ; ventes du bar (café, muffins, liqueurs, etc.) 
339.75 $; livres vendus par la SSJB : 35.00$ ; pourboires 39.45 $ ; moitié-moitié 200$. Cet argent, on le sait, ira pour 
l'achat d'instruments de musique pour nos élèves. 

Les bénévoles de l'OTJ, de la SSJB, des Fermières, les parents bénévoles, les élèves et leurs professeurs  vous 
remercient très sincèrement pour l'effort que vous avez fourni à quelques jours seulement de l'activité. 

De mon côté, je lève mon chapeau et rends hommage à toutes ces personnes qui ont donné temps et énergies afin 
de faire de cette activité un succès. J'ai eu beaucoup de plaisir à vous côtoyer, et pour moi ce fut une très belle 
journée! 

À l'an prochain! Diane Bourgeois, mairesse 

http://st-lucien.com
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Le mois de juin, signe de chaleur, de soleil, 
de vacances mais aussi de la Fête 
nationale. Voilà l'occasion parfaite pour 
écouter des chansons québécoises, 
anciennes ou récentes, qui mettent en 
avant-plan notre langue, notre poésie, 
notre culture. J'ai pigé dans notre 
immense bagage de ritournelles pour en 
trouver quelques-unes qui vont vous 
rappeler de bons souvenirs. 

Il y a les rassembleuses qu'on aime 
chanter en gang:  

-J'entends frapper de Michel Pagliaro, 
Embarque ma belle de Kaïn, La rue 
principale de Les Colocs, On jase de toi de 
Noir Silence, La désise de Daniel Boucher 

On aime les airs de rock de: 

-Animal de France D'Amour, Lady 
Marmelade de Nanette Workman, Illégal 
de Corbeau, Boomerang de Kevin Parent 

La poésie des mots de: 

-Gens du pays de Gilles Vigneault, Tu 
m'aimes-tu? de Richard Desjardins, Le 
petit bonheur de Félix Leclerc, Hymne à 
Québec de Loco Locas 

Celles qui donnent envie de rouler sur des 
kilomètres: 

-Les chemins d'été de Steve Fiset, 
Toujours vivant de Gerry Boulet, Fais-moi 
un show de boucane de Les soeurs 
Boulay, Aimes-tu la vie comme moi? de 
Boule noire 

N'oublions pas les revendicatrices et les 
engagées: 

-1990 de Jean Leloup, Sauvez mon âme de 
Luc de la Rochellière, Heureux d'un 
printemps de Paul Piché, Les bombes de 
Michel Pagliaro, Journée d'Amérique de 
Richard Séguin, Entr'deux joints de Robert 
Charlebois 

Celles qui nous font taper du pied: 

-Dégénération de Mes Aïeux, Au chant de 
l'alouette de Les Karrik, Dans la prison de 
Londres de Louise Forestier 

Qui n'a pas déjà essayer de tenir la note 
sur: 

-Rideau de Plume Latraverse, La bittt à 
Tibi de Raôul Duguay 

On connait toutes les paroles de ces 
chansons-là: 

-Vivre dans la nuit de Nuance, Ça va bien 
de Kathleen, Chats sauvages de Marjo, La 
complainte du phoque en Alaska de Beau 
Dommage 

Et bien sûr les chansons d'amour, les 
amours naissants et les amours perdus: 

-Tu ne sauras jamais de Les B.B, N'importe 
quoi de Éric Lapointe, Hélène de Rock 
Voisine, T'embellis ma vie de Yann 
Perreau, Quand on est en amour de 
Patrick Norman, Calvaire de La Chicane, 
On va s'aimer encore de Vincent Vallières 

Peut-être faites-vous du ménage en ce 
début d'été? Si vous avez des livres 
jeunesses à donner, il y a le croque-livre 
au Dépanneur St-Lucien qui est prêt à les 
recevoir. 

Le samedi 22 juin, il y aura la fête estivale 
au centre communautaire organisée par 
les Loisirs OTJ St-Lucien. Votre SSJB sera 
présente, encore cette année, pour la 
vente de livres usagés et aussi pour la 
partie protocolaire. Celle-ci inclura un vin 
d'honneur et un discours lu par des gens 
spéciaux et ça aura lieu à 18h de notre 
fête nationale. Venez festoyer avec nous. 

Nous vous souhaitons un très bel été, 
profitez bien de vos vacances et j'espère 
vous avoir mis une chanson ou deux dans 
la tête. 

Julie Laterreur pour la SSJB division St-
Lucien 

Société Saint-Jean Baptiste  
Section Local Saint-Lucien 

Bonjour, 

Je m'appelle Ophely Chagnon j'ai présentement 12 ans. 

Pour vous situer  je vis dans le domaine la seigneurie à St Lucien.  
Je vous écrie pour vous informer d'un événement triste parvenue dans les dernier jour. Comme tout enfant j'ai un vélo, le 
mien est gris et rose.  

Pour me rendre a mon arrêt d'autobus j'ai 1,4km a marcher par jour. L'année passer moi et mes parent en avons convenue 
que d'apporter mon vélo serais la meilleure option. L'année passe mon vélo était toujours là lors de me retour de l'école, 
mais la semaine passer un soir mon vélo n'y étais plus. J'ai demander au enfant de mon quartier si il avait vue mon vélo mais 
malheureusement il mont tous répondu qu'il ne lavais pas vue. 

Merci de votre collaboration.   

Ophely Chagnon  

Mes coordonnées sont les suivante : 819 870 2296   
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Robert Richard 
Curé 

La Fabrique 
Paroisse St-Luc 

NOUVEAU CURÉ À COMPTER DU 1ER AOÛT : 

Le nom de celui qui deviendra votre pasteur à compter du 1er août prochain est 
désormais connu. Il s’agit de Jean-Luc Blanchette. Il le sera tout en demeurant curé 
de la paroisse Saint-François-d’Assise de Drummondville, qui regroupe les 
communautés de St-Frédé-ric, St-Charles, Ste-Thérèse, Im-maculée-Conception et St-
Majorique. Jean-Luc est venu rencontrer les Conseils de Fabrique et de Pastorale, et 
les équipes d’animation d’ADACE le 8 mai dernier. Il était accompagné de notre 
évêque, Mgr Gazaille, ainsi que des membres du comité des nominations 
diocésaines.  

Compte tenu du contexte actuel du manque de prêtres, la nomination de Jean-Luc 
est une très bonne nouvelle. Je le connais personnellement depuis environ 25 ans, je 
peux vous dire que c’est un beau cadeau que vous recevez. Il est très généreux 
d’accepter cette mission. Bien sûr, sa tâche sera impossible sans la collaboration de 
bénévoles. Saint-Luc en compte déjà un bon nombre mais il y a encore de la place 
pour des nouveaux.  

Mgr Gazaille a aussi informé les personnes présentes qu’un prêtre collaborateur sera 
nommé sous peu pour aider Jean-Luc dans la célébration des messes dominicales. 
Jean-Luc se propose de venir célébrer du côté de Saint-Luc une fin de semaine sur deux selon l’horaire que nous avons réformé 
il y a déjà quelques années. L’autre fin de semaine serait assumée par le prêtre collaborateur.  

Jean-Luc est natif de Lemieux. Il aura 45 ans au mois de juillet. Il est prêtre depuis novembre 2000. Il a d’abord été vicaire à la 
Cathédrale, puis à la paroisse St-Christophe-d’Arthabaska tout en étant curé de St-Paul-de-Chester. Il a ensuite été curé à la 
paroisse de St-Nicéphore durant une douzaine d’années jusqu’à sa nomination il y a deux ans comme curé de la paroisse Saint-
François-d’Assise.  

En ce qui concerne mon année de repos et de ressourcement, elle aura lieu au Centre Intercommunautaire Quatre Saisons, un 
centre de ressourcement pour religieux, religieuses et prêtres situé à St-Élie-D’Orford près de Sherbrooke. Comme je vous le 
disais récemment, mon mandat comme curé de Saint-Luc se termine le 31 juillet et, avant d’aller plus loin, je sens le besoin de 
refaire mes forces, cela dans le but de pouvoir continuer le plus longtemps possible ensuite à servir comme prêtre dans notre 
diocèse. 

Votre pasteur encore jusqu’au 31 juillet, Robert 

DON DES CHEVALIERS DE COLOMB : 

Merci aux Chevaliers de Colomb de St-Lucien (Conseil de N.-D.-Bon-Conseil) pour leur don de 120$ à la 
Fabrique (pour la communauté de St-Lucien). 

SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK :  

https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010     

LE FEUILLET PAROISSIAL EN LIGNE : 

Pour connaître l’horaire des célébrations, ainsi que les nouvelles de la communauté chrétienne de St-Lucien et des autres 
communautés de la paroisse Saint-Luc, il est possible d’accéder au Feuillet paroissial à cette adresse : www.journalstcyrille.com . 
Sur la page d’accueil, vous cliquer ensuite sur l’icône Feuillet paroissial. 

https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010
http://www.journalstcyrille.com


13 

 

Sondage auprès des citoyens pour mieux 
connaître leurs besoins  

Afin de mesurer le degré de satisfaction de la population 
concernant les services et les équipements municipaux à leur 
disposition, un sondage sera réalisé par la firme Léger auprès de 
certains citoyens de la municipalité. Les résultats de ce sondage 
pourront orienter les élus dans les projets à prioriser ou 
engendrer la conclusion d'ententes entre certaines municipalités 
et la mise en commun de services ou d'équipements. Il s'agit 
d'une démarche collective à laquelle dix (10) municipalités ont 
adhéré. Les résultats devraient être connus cet automne.  

D. Bourgeois 

Départ de notre curé ... 

C'est avec une grande tristesse que nous avons appris le départ, 
le 31 juillet prochain, de M. Robert Richard notre curé. En poste 
depuis 6 ans dans la paroisse Saint-Luc laquelle regroupe quatre 
communautés, il doit aller se reposer et refaire ses forces ; c'est 
donc une année de repos et de ressourcement qu'il vivra au 
Centre Intercommunautaire Quatre saisons, un centre de 
ressourcement pour religieux, religieuses et prêtres situé à St-
Élie- D'Orford près de Sherbrooke. 

Au nom des citoyens de Saint-Lucien et en mon nom, je souhaite 
une belle et bonne année de ressourcement à celui qui a 
toujours été disponible, saluait ses paroissiens par leur nom, un 
curé sympathique... J'ose lui souhaiter de revenir à son 
sacerdoce en grande forme et lui demande de rester proche de 
Saint-Lucien. M. le curé, Merci pour toutes ces années et la plus 
belle des chances pour le futur. 

Infos 
citoyens 

Bureau Municipal 
Adresse : 5280, 7e rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819 390-4679 
Télécopieur : 819 397-2732 
Courriel : bureaumunicipal@saint-lucien.ca 
Site Web : www.saint-lucien.ca 
Lundi au Jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Vendredi * : 9 h à 12 h 
*(sur rendez-vous avec l’inspecteur téléphonez au 
(819) 850-1678) 

Bureau de Poste 
Adresse : 4880, 7e Rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819-850-4688 
Lundi au Mercredi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 17 h 
Jeudi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 18 h 30 
Vendredi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 17 h 

Organismes 
Cercle des fermières de Saint-Lucien 
Francine Leroux : 819-397-2300 
Site Web :  www.cfq.qc.ca 

Club Fadoq de Saint-Lucien 
Gilles Bouchard : 819-397-2893 
Site Web : www.fadoq.ca/centre-du-quebec 

Loisirs OTJ Saint-Lucien 
Courriel :  loisirsotjstlucien@gmail.com 
Facebook : www.facebook.com/otjstlucien 

Société Saint-Jean-Baptiste du Centre du Québec 
Facebook :  www.facebook.com/ssjbcq 
Site Web :  www.ssjbcq.quebec 

Paroisse Saint-Luc 
Téléphone :  819-397-2344 
Courriel : st-luc@hotmail.ca 

Société protectrice des animaux de  
Drummond (S.P.A.D.) 
Téléphone :  1-855-472-5700 
Site Web : www.spadrummond.com 

Écocentres 
Téléphone : 819-477-1312 
Courriel : info@recuperaction.ca 

MRC de Drummond 
Téléphone : 819-477-2230 
Télécopieur :  819-477-8442 
Site Web : www.mrcdrummond.qc.ca 

Commission Scolaire Des Chênes 
Téléphone : 819-478-6700 
Site Web : www.csdeschenes.qc.ca 

Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? 
Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. 
conseiller06@saint-lucien.ca. Il est aussi possible d’aller 
porter le tout directement au bureau municipal. 

 Occasionnel Annuel 

Carte d’affaire  60$ 
¼ page 25$ 100$ 
½ page 30$ 150$ 
Carte d’affaire couleur  90$ 
¼ page couleur 60$ 150$ 
½ page couleur 90$ 300$ 
Page couleur 200$ 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à l’adresse 
conseiller06@saint-lucien.ca ou au bureau municipal avant 
le 20 de chaque mois afin que l’information puisse être 
intégrée au journal 

mailto:bureaumunicipal@saint-lucien.ca
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.fadoq.ca/centre-du-quebec
mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
http://www.facebook.com/otjstlucien
http://www.ssjbcq.quebec
mailto:st-luc@hotmail.ca
http://www.spadrummond.com
mailto:info@recuperaction.ca
http://www.csdeschenes.qc.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Parlons...  

« Municipalisation » 

Les membres du Conseil et l'administration municipale ont 
effectué des consultations afin d'offrir aux résidents de 
certains domaines la municipalisation de leurs rues.  

Pourquoi la municipalisation : 

 À certaines périodes de l'année, des chemins des domaines 
privés sont impraticables, des ponceaux «défoncent» ; 

 les autobus scolaires ne circulent pas dans les domaines 
privés ce qui oblige les parents à transporter leurs enfants à 
l’école ou à l’extérieur de leur développement ;  

 la municipalité ne peut  offrir le service de collecte des 
ordures parce que le camion de rebuts ne peut pas 
s’aventurer sur un chemin trop mou - les résidents sont 
obligés de transporter leurs vidanges jusqu'au chemin 
principal ;  

 de plus en plus de citoyens qu’ils soient à la retraite ou avec 
de jeunes familles s’établissent ou veulent s'établir dans les 
domaines privés;  

 de plus en plus de résidents travaillent à la maison;   

on demande donc à la municipalité d'agir... 

Légalement, celle-ci ne peut pas entretenir les chemins 
privés : ils ne lui appartiennent pas ; les résidents doivent 
s'organiser par eux-mêmes. Aussi, il devient difficile d'assurer 
le déneigement de ces secteurs car, des rues mal 
entretenues et gelées occasionnent des bris sur les 
équipements des déneigeurs et font augmenter les coûts.  

Ponceau de la rue DeChantal 
Virée servant au dépôt des bacs de rebus sur la rue DeChantal 
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 La municipalisation : une question de sécurité et... d’équité : 

La municipalité n'a pas de compétence pour entretenir les chemins privés mais elle a la responsabilité d'assurer la sécurité des 
citoyens en matière de services d’urgence, d'incendie et de services ambulanciers. Si les chemins privés ne permettent pas l'accès 
aux immeubles à protéger avec les véhicules nécessaires aux interventions, la municipalité ne peut être tenue responsable du/des 
préjudices subis ... 

Municipaliser ne veut pas dire asphalter mais plutôt garantir des rues entretenues et carrossables en tout temps, des rues qui 
permettront aux services de pompiers, d'ambulance, de rebuts, de transport d'écoliers de pouvoir se rendre à destination. 

Tous les résidents de Saint-Lucien, qu’ils habitent sur le 
7e rg, sur le 4e rg, sur la Route des Rivières ou dans un 
domaine paient le même taux de taxes municipales.  

Les résidents des développements ( domaines ) doivent , 
en plus de leurs taxes municipales, payer une taxe 
spéciale pour le déneigement et l’abat-poussière ; c’est 
inéquitable!  

Dans une municipalité, les rues, routes et voies de 
circulation appartiennent à tout le monde; tout le monde 
peut les emprunter.  

 Par les années passées, l’ensemble des résidents de 
toute la municipalité ont payé, via leurs taxes 
municipales, les coûts de l’entretien et de la réfection 
des voies publiques de la municipalité. 

Tous les résidents de Saint-Lucien doivent être traités 
également !  

Afin d'assurer l'équité, la municipalité désire offrir, à tous les citoyens, l'accès aux services. La municipalisation permettra une 
prise en charge financière par la municipalité de l'entretien estival comme hivernal des rues. 

Les coûts : 

Normalement, dans une municipalité, le promoteur qui désire développer un terrain en plusieurs lots, est tenu de faire des chemins 
conformes et les remettre ensuite à la municipalité. Or, chez nous, comme cette règle n’a pas été appliquée par les administrations 
municipales précédentes, aujourd’hui, on se retrouve avec des développements  (domaines ) dont les rues ne sont pas conformes  

soit parce qu’elles n’ont pas la largeur requise soit parce 
qu’elles n’ont pas été construites correctement; des rues 
qui ne permettent pas la circulation de véhicules 
d'urgence, ou à l’occasion de fortes pluies deviennent 
dangereuses, des rues qui occasionnent de nombreux 
problèmes aux résidents.  De plus, les promoteurs n’ont 
pas l’obligation d’entretenir ces chemins et ce n’est pas de 
la responsabilité de la municipalité de prendre ces rues 
dans ces états non plus. 

Faire des travaux de voirie est coûteux; c'est pourquoi la 
municipalité propose de les réaliser conjointement avec 
les résidents des secteurs touchés et d'étaler les coûts sur 
un certain temps. Ainsi, 25 % des coûts seront payés par la 
municipalité parce qu'elle assume une certaine 
responsabilité soit celle d'avoir autorisé, d'année en 
année, la construction sur des chemins non conformes et 
le 75 % qui reste sera payé, à titre de taxe de secteur, par 
les résidents qui demeurent sur les rues à municipaliser. 

Rue de la Plage, Domaine Lampron 

Rue Talbot, chemin sans issue 
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Suite à un vote indicatif, l’ensemble des résidents présents des 
différents domaines ont démontré leur intérêt à la 
municipalisation. Voici les résultats des votes : 

Domaine Lampron : Nombre d’immeubles imposables : 63 ;  
Pour : 30 Contre : 9  
Montant maximum à débourser annuellement : 438.86 $  - 25 ans 
Coût actuel du déneigement : +/- 250 $ 

Domaine Des Bouleaux : Nombre de lots : 54 
Pour : 22 Contre : 10 
Montant maximum à débourser annuellement :  597.64 $ - 25 ans 
Coût actuel du déneigement sur les taxes :  327.38 $ 

Domaine Despins : Le projet est reporté : Les propriétaires de la 
rue Bergeron s’étant retirés du projet ; la municipalité devra 
réévaluer les coûts pour les rues Boisvert et Provencher seulement. 
En temps et lieu, une nouvelle assemblée publique sera convoquée. 

Domaine Talbot (rue DeChantal ) :  Nombre d’immeubles 
imposables : 27 
Pour : 13 Contre : 6 
Montant maximum à débourser annuellement : 929.25 $  - 25 ans * 
Coût actuel du déneigement : 155.30 $ 

*On espère que les résidents de la rue DeChantal ne se laisseront 
pas abattre par le montant à payer – nous reconnaissons que c’est 
un coût important ; il est dû au fait que la partie avant du ponceau 
est zonée CPTAQ donc, non divisible en lots. Nous croyons que, à 
la lumière de ce qui a été vécu ce printemps (évacuation 
possible) , nous pouvons effectuer des représentations afin que 
cette partie puisse être dézonée et se développer ce qui aurait 
comme résultat de baisser les taxes de secteur à +/- 500 $ 
annuellement. Encore faut-il que les citoyens de ce secteur soient 
prêts à aider leur municipalité !..... Aussi, en acceptant de 
municipaliser, il est certain que les travaux afin de solidifier le 
ponceau pourraient se réaliser rapidement...* 

rue DeChantal, Domaine Talbot 

rue DeChantal, Domaine Talbot 

Rue Mario nord – Domaine du Rêve, travaux en cours de municipalisation 
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Autres considérations : 

1. Actuellement, la municipalité effectue des 
travaux de municipalisation dans le Domaine du 
Rêve ; vous pourrez constater que les rues sont 
d’une largeur acceptable, permettent une 
circulation dans les deux sens et, en général, 
sont bordées de fossés pour l’égouttement. 

2. Certains disent que les rues ne sont pas assez 
larges. Nous croyons que 20 pieds de largeur est 
suffisant pour un secteur à faible densité ... On 
aurait pu élargir à 50 pieds mais....ça aurait coûté 
plus cher ! N’oubliez pas : on fait des rues selon la 
capacité de payer des citoyens. 

3. D’autres voient des poteaux d’Hydro-Québec au 
centre des fossés: Faux ! Les poteaux seront sur le 
bord « route » de la chaussée; on aurait pu faire 
déplacer les poteaux pour des rues plus larges 
mais... à quel coût ?  Lorsque vous circulez sur la 
255, vous remarquerez des poteaux au milieu des 
fossés !!! 

4. Des citoyens veulent se cotiser et effectuer les travaux eux-mêmes. Si 
c’est ce que vous voulez, libre à vous de vous créer un comité et d’effectuer 
les travaux. Question : comment se fait-il que rien n’ait été fait à ce jour ? Le 
travail que les ingénieurs garantissent implique de placer une membrane à 
une certaine profondeur, de la recouvrir de pierre de grosseur adéquate de 
sorte que les trous et affaissements de terrain ne se produisent plus... 

5. On prend comme exemple de municipalisation, les chemins du Domaine 
de La Seigneurie; on mentionne que même municipalisé, celui-ci est rempli de 
trous. Oui, c’est vrai mais... bien que municipalisé depuis 1985, la fondation 
du chemin n’a pas été construite selon les normes soit avec membrane et 
grosseur de pierre appropriée; aussi, le nombre de résidents ayant augmenté 
ce sont plus de 150 passages par jour que ce chemin absorbe; voilà pourquoi, 
avant l’asphaltage, les parties sensibles seront travaillées adéquatement. On 
allègue aussi qu’il est plus large que ceux des autres domaines : oui, c’est vrai 
mais... le propriétaire du domaine lorsqu’il l’a remis à la municipalité avait 
déjà prévu la largeur règlementaire... 

6. On affirme que les taxes vont augmenter, que la municipalité va garnir 
ses coffres : Faux Ce qui pourrait augmenter, c’est la valeur marchande de 
votre propriété; quant à l’évaluation municipale, ce n’est que dans quelques 
années que le rôle devrait changer… 

7. Des citoyens ne veulent pas que la municipalité paie 25% des travaux : 
ils soutiennent que la faute appartient aux Conseils précédents mais...les 

membres des conseils précédents ont été élus par les citoyens … tous les citoyens sont donc responsables des situations 
que l’on vit aujourd’hui ! Il en va de même pour toute situation déplorable qui peut exister dans une municipalité.  

8 Le processus de municipalisation qui a été entrepris demande beaucoup d’énergies aux employés municipaux : on se 
demande si certains citoyens ne font pas par exprès pour ralentir le travail : ils engueulent les ingénieurs ou l’employé 
municipal sous prétexte qu’ils connaissent mieux qu’eux le travail à effectuer ce qui fait que les projets de municipalisation 
prennent plus de temps et sont compromis... 

Domaine du Rêve, rue Gabriel, travaux effectués pour la municipalisation. 

Entrée domaine Lac aux Bouleaux 
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9 Des citoyens remettent en question certaines décisions des ingénieurs notamment en ce qui a trait à la localisation des fossés, 

à l'acquisition de parties de terrain, etc... Si vous êtes de ce nombre et croyez pouvoir apporter un éclairage nouveau au 
dossier et /ou abaisser les coûts du processus, nous vous invitons à vous faire connaître, à venir exprimer vos réserves à la 
municipalité ; toutes les expériences peuvent servir à aider nos concitoyens aux prises avec des chemins « difficiles ». 

D’autre part, des citoyens ont fait remarquer qu’ils auraient aimé faire  certaines demandes suite aux consultations… 

10. Des citoyens s’inquiètent du sort réservé à leur haie de cèdres et à 
leur ponceau. N’ayez craintes, votre haie de cèdres sera replanté ou 
remplacée si on doit rélargir le chemin. Les ponceaux d’entrée 
existants seront refaits… et si modifications vous désirez, ce sera à vos 
frais. 

Étant donné ces faits, nous serons peut-être contraints de ralentir le 
processus de municipalisation, les dates pour l’adoption des 
règlements d’emprunt ( 10 juin 2019 ), de tenue de registre ( 19 juin 
2019 ) et de réalisation des travaux ( automne 2019 ) devront 
probablement être revues et s’il y a lieu, nous allons rencontrer 
personnellement chacun –chacune – d'entre vous qui voudrez obtenir 
des infos supplémentaires. 

Important :  

Beaucoup d’informations fausses sont véhiculées. Afin de vérifier tout ce qui vous est rapporté, adressez-vous à la municipalité ; 
faites-le par demande écrite ce qui vous assurera une réponse. 

Ce que nous souhaitons c’est que vous alliez de l’avant avec la municipalisation de votre chemin. Les avantages sont nombreux et 
on peut ajouter que les terrains non constructibles à cause de rues non conformes pourront maintenant être développés; il y a fort 
à parier que de nouvelles familles viendront s’établir à Saint-Lucien; avec des chemins plus attrayants, on favorisera le 
développement ! 

Extrait d’un texte qui fait maintenant office de 
jurisprudence : Dagenais c.St-Adolphe-d'Howard, 
QCCA 2008 : 

« … le fait que plusieurs des routes en cause ont, à 
l’origine, été construites en vu de desservir 
certaines portions du territoire municipal (les 
domaines) n’empêche pas qu’une fois ces routes 
faites et le réseau établi, tous ceux qui circulent ou 
se déplacent sur le territoire... en profitent et, au 
premier chef, tous ceux qui ont une propriété sur 
ce territoire. Le réseau routier... dessert 
évidemment toutes les propriétés (et tous les 
propriétaires) et il est à l’avantage de toutes, En 
effet, la voirie est essentielle à la communication de 
tous et chacun, tant pour des fins personnelles que 
collectives comme la sécurité publique et le 
développement économique. Les routes... sont 
accessibles et disponibles à tous, résidents et non-
résidents. Elles constituent l’un sinon le plus 
important actif collectif d’une municipalité. C’est 
pourquoi, dans un cas comme dans celui-ci, où les travaux visent l’ensemble des rues et artères du territoire, on ne peut pas 
prétendre que le bénéfice du contribuable se limite à l’utilisation quotidienne des chemins en relation avec ses habitudes de vie et 
la localisation de son lieu de travail... En l’espèce, par ailleurs, la réfection du réseau routier s’avèrera un atout pour une ville qui 
cherche à assurer son développement économique, ce qui, là encore, bénéficie à tous. » 

Ponceau d’entrée de terrain- rue Gabriel, Domaine du 
Rêve, travaux de municipalisation effectués 

Rue DeChantal, Domaine Talbot 
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Domaine Lac aux Bouleaux 

Coin rue Johanne et rue Thierry Rue Denis, chemin très étroit  

Coin rue Denis et rue Thierry Rue Thierry, la côte à l’entrée du Domaine 
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Domaine Talbot (rue DeChantal) 

Ponceau rue DeChantal 

Rue DeChantal Rue DeChantal 

Rue DeChantal 
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Domaine Lampron 

Rue de la Plage  Rue de la Plage, chemin très étroit 

Rue Lampron Rue Lampron 
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COLORIE-MOI 
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Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux?  
Rien de plus simple!!! 

Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. 
conseiller06@saint-lucien.ca.  

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      

Téléphone : (819) 336-2600      

Télécopieur : (819) 336-2731      

La Caisse populaire Desjardins de l’Est de Drummond a remis, à divers organismes, la somme de 13 100 $ 
pour leur implication dans la communauté. Voici les organismes récipiendaires : 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil Saint-Lucien Saint-Cyrille-de-Wendover 
Comité de bienfaisance Loisirs OTJ Maison des jeunes 
Club de soccer juvénile Comité de bienfaisance Comité de partage 
Comité dév. socio-écon. B-C Saint-Lucien s’illumine Accueil des nouveaux résidents 
Bibliothèque B-C Activités pour les tout-petits Omnium de golf 
Fabrique (diverses activités) 
CPE Papillon Enchanté Sainte-Brigitte-des-Saults Saint-Félix-de-Kingsey 
 Guignolée FADOQ 
Drummondville (St-Joachim) FADOQ Noël des enfants 
Club Optimiste Comité de pastorale Guignolée 
Comité de bienfaisance Cuisine collective École Saint-Félix 

Les photos ont été mises sur le Facebook de la Caisse : 

www.facebook.com/CaisseEstdeDrummond  

VOUS PARTEZ EN VOYAGE ? 

Le service Assistance voyage est offert gratuitement à tous les membres 
particuliers de Desjardins. Notre équipe vous propose des conseils et de 
l'assistance 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, avant et pendant votre voyage, à 
l'extérieur de votre province de résidence et à l'étranger. 

Les membres de votre famille qui voyagent avec vous - votre conjoint et vos 
enfants - profitent des mêmes avantages. 

Pour bénéficier d'une couverture adéquate 

L'Assistance voyage est un service qui ne couvre pas les frais encourus avant ou pendant votre voyage. 

Important 

Assurez-vous de souscrire une assurance voyage avant le départ couvrant la durée totale de votre séjour (y compris 
pour les séjours de 3 jours ou moins). Ainsi, les frais engagés en cas d'urgence pendant le voyage seront pris en 
charge par votre assureur, conformément aux clauses de l'assurance. Si vous n'avez pas d'assurance, ces frais 
seront à votre charge. 

Procurez-vous l'Assurance voyage Desjardins pour être en mesure de vous prévaloir de votre rabais de 3 jours en 
tout temps. 

Visitez Desjardins.com/avantages membre 

http://www.facebook.com/CaisseEstdeDrummond
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Assemblé du conseil 
19h30 
Salle de l’école 

JUIN 2019 
dimanche lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

      1 

2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 21 22 

23 24 25 26 27 28 29 

30       

C.A. Fadoq 
9h 
Sacristie de l’Église 

Assemblé de fermières  
19h  
Salle Desjardins 

Fête nationale 
16h 
Parc Municipal 

 N.B. Aucune activité n’est prévu à la salle Desjardins pour le mois de juillet.  Il y aura une assemblée du conseil municipal le 8 juillet à la salle de l’école à 19h30.  

Le soccer récréatif se poursuit sur le terrain de soccer derrière l’école jusqu’au 14 août. Veuillez vous référer au calendrier envoyé par les loisirs.  

Soccer récréatif  4 a 16 ans 
19h à 20h 
Terrain de soccer 


